
Dans quels cas un CDI doit-il être conclu ? 

Le contrat de travail à durée indéterminée 
(CDI) constitue la forme normale et générale 
de la relation de travail. L’employeur doit donc 
avoir recours à ce type de contrat, sauf s’il 
peut justifier d’une situation autorisant le 
recours à un autre type de contrat, qu’il 
s’agisse notamment d’un contrat de travail à 
durée déterminée ou d’un contrat de travail 
temporaire.  
Le CDI peut être conclu pour un temps plein 
ou pour un temps partiel. 
 


